
 

 

Chailly sur Armançon, le 17 janvier 2024 

 
 

COMPTE RENDU DU COMITE DE DIRECTION 
 
 
Le comité de direction de l’association sportive du Golf de Chailly s’est réuni mardi 16 janvier 2024 à 18h30, 
par visio-conférence.  
 
Etaient présents : Philippe Delage, Frédéric Bayou, Alfredo Longobucco, Jean-Philippe Guillot, Jean-Marc 
Kalenitchenko, Pierre-Marie Lhomme, Christian Chavel, Wilfried Genot et Boyd Greenwood.  
 
 
Outre l’élection des différents membres qui a fait l’objet d’un compte-rendu spécifique, les autres sujets 
suivants ont été abordés : 
 
 
• Etat des comptes au 07/01 : solde positif de 11.483,70 euros. Notre nouveau trésorier, Frédéric Bayou, 
effectue toutes les démarches en ce moment. Le Comité, pour plus de simplicité, a décidé à l’unanimité de 
rendre la cotisation AS obligatoire à partir de 2025 lors de la commande de licence. 
 
• Commande de polos Equipe et AS : il est toujours possible de passer commande via l’AS. Pour les non-AS, 
le comité a décidé à l’unanimité de passer le prix du polo à 60 euros l’unité. Autant dire que votre 
cotisation AS vous paye « presque » un beau polo… 
 
• Préparation du Championnat du Club qui aura lieu les 20 et 21 avril.  

- Affiche et Communication : Jean-Philippe Guillot et Philippe Delage. 
- Organisateurs de la compétition : Christian Chavel, Boyd Greenwood et Frédéric Bayou.  

 
Le comité a décidé, en accord avec la direction du golf, la mise en place d’un tableau d’honneur (Boyd 
Greenwood et Pierre-Marie Lhomme) pour le souvenir de cet événement. Ce tableau trouvera place au 
pro-shop avec les noms des gagnants homme et femme, année après année.  
 
Enfin, il a été décidé la mise en place d’un prix original et clin d’œil pour ces mêmes vainqueurs qui 
bénéficieront pour une année et jusqu’au prochain championnat du club 2025, de leur place de parking 
notifié et attitré, à quelques dizaines de mètres de l’entrée du Proshop (Wilfried Genot). 
 
• Première édition de la Folie de Chailly (1e et 2 juin 2024) : le principe de cet événement est retenu (lire 
notre dernière newsletter) et la communication autour de ces deux jours, va prochainement être lancée. Le 
Comité a retenu le principe de proposer une belle dotation afin de faire venir le maximum de participants à 
Chailly. Avec des lots liés à l’électroménager, au bricolage, mais aussi des green-fees offerts pour accéder à 
des lieux d’exception… 
 



 

 

 
 
 
• Du côté des équipes, le Comité a validé le principe de l’engagement de toutes nos équipes cette année, 
tel que prévu au budget. 
 
• Du côté des seniors de Bourgogne, envoi d’ici quelques jours d’une newsletter spécifique pour lancer la 
saison 
 
 
Levée de la réunion à 20 h 25. 

           
  Jean-Philippe GUILLOT             Philippe DELAGE 
             Secrétaire                  Président 


